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t repris en considération de la commission des Finan-
est-elle correcte, étant donné que ledit rapport de la

['mifssion des Finances a déjà été négativé par un vote
20 contre 17, et que, lorsque ledit rapport a été de nou-
ul Présenté au Lonsell, le vote sur son adoption a été
19 contre 16?"1
1- l'échevin L.-A. Lapeinte demande au Département en

de répondre à la question suivante:
Le vote donné sur la proposition de M. l'échevin Pa-
te, Pour adopter un irapport -de la Commission des Fi-
Ices (après un vote de reprise en considération) est-il
risant Pour que le président de l'assemblée déclare cette
position légalement adoptée; ou s'il n'est pas nécessiti-
le réunir la majorité de tous les membres du Conseil?"
Itanit lu l'ordre dlu jour peur prendre en considération
avis de motion de M. l'echevin M. Martin, A l'effet d'a-
ger u'ne certaine résolution re gages des journaliers,
1. l'échevin M. MARTIN, appuyé par M. l'échevin SE-
IN,
1 rOpose: "Que la résolution adoptée par le Conseil de la
le de Montréal, à une assemblée tenue le 9 décembre
1, décrétant que tous les charretiers A l'emploi de la
le seront payés au.taux minimum de $2.25 par jour, A
tir du 1er janvier 1902, soit abrogée et annulée:
Que la résolution adoptée par le Conseil de la Ville de

LIvréal, A une assemblée tenue le 2e décembre 19fl1. d-5
tant qu'aucun contrat ne sera accordé par la Ville, à
tir du 1er janvier 1902, sans qu'il y soit Inclus un'
'se5 fixant à, $1.50 par jour le miniMumi des gages qui
Dlt payés aux journaliers, soit aussi abrogée et annu-

,un débat s'engageant, ladite proposition,' avec la per-
'Sion du Conseil, est retirée,
Jors M. l'échevin M. MARTIN, appuyé par M. l'échevin
(ItIN,
Iropose: Que, à partir du 1er janvier 1907, tous les jour-
iersý et ouvriers A l'emploi de la Ville reçoivent un sa-
'e mlinliuým de $1.75 par jour, et que la journée de cesr Joyés soit limitée à 9 heures de travail ou1 leur se-
nle à 54 heures de travail; que, A partir du
janvier 1l»7, chaque charretier A l'emploi de la Ville,

rnissault une voiture et un cheval, reçoive un salaire de
r5 par jour, et que la journée des charretiers Soit 11-
ée A 9 heures de travail ou leur semaine A 54 heures5
travail; et que la Commission dles Finances reçoive iIl3-
Otion de préparer en conséquence les crédits du pr'o-
lu exercice.
MOt qu'il soit dle plus Ré(so5u:
Qu'aucun contrat ne soit adjugé par la Ville, A partir
1er janvier 1907, sans qu'il y soit inclus une clause

tTat à $1.75 par jour le salaire minimum des journaliers
loyés pour l'exécution de ces contrats, et fixant A $2.7.5
lejur le salaire minimum dles charretiers fournissant

'cheval et une voituri., et stipulant que la jounéue de ces
ployés sera limitée A 9 heures de travail ou leur se-
ine A 54 heures de travail.
L. l'échevin PAYETTE, appuyé par M. l'échevin SAD-
R, propose en
lLfflnisment: Que la proposition de M. l'échevin M.
rtin Soit référée au Département en Loi pour faire

-flf, -, f1-.-t1 -II, À-f -1,d il, (1, nseil d'engager

reconsidered report of the Finance Committee correct, ln
vlew of the tact that said report of the Finance Commit-
tee hati been already rejected by a vote of 20 to 17, and
when again presented to Council the vote upon its adop-
tion was 19 to 16. "

Aid. L. A. Lapointe asýed the Law Department te reply
te the following question:

IWas the vote given on the motion of Aid. Payette, te
adopt said report ef the Finance Committee (after recen-
sideration) sufficient te justity the presldIng member te
declare said motion regulariy adopted; or was net the
majority of the members ot the whole Ceuncil required."1

37.-The order et the day being rend te consider a Mo-
tion by Aid. M. Martin te repeai certain reselutions re
wages of laborers.

A1d. M. MARTIN moved, secondeti by Aid. SEGUIN,
IlThat the resolutien passeti by the Ceunceil ef the Cîty

oif Mentreai, at a meeting. held on the 9th December 1901,
enacting that ail carters In the empioy et the City shail be
pald at the minimum rate cf $2.25 per diem, frem the lst
January 1902, be repeaied, and annulied.

IThat the resolutien passeti by the Counicil of the City
of Montreai, at a meeting heid on the 23rd i.ecemnber 1901,
enacting tilat ne contract shall be awarded by the City
fienl the lst Janu-ary 1902, unless a clause be inserted
therein, fixing at $1.50 p)er cliemt the minimum ef wags
te be paid ýto labürer's, be aise repeaieti and annullei. "

And a debate arlslng, said motion was withdrawn with
the permission of the Councl.

Aid. M. MARTIN then meved, seconded, 1» Aid. SE.
GUIN,

II ihat fro111 t'le lat January 1907, every jeurneyman
anti laberer lu the empioy et thie City be paid a minimum
sa]ary of $1.75 per diemn, and thnt the woring day et
such emplo-Yes be fixeti at 9 heurs per diemi or the work-
ing week at 54 heurs; that aise fromn the lst January 1907,
every carter in' the empioy of 1.05 City, supplying a cart
andi a horse, he palé a salary ef $2.75 per dieni, and that
the working day ot such cartecrs be fixed at 9 heurs per
dlien, or tuie werking week at 54 hours, and that the Fi-
nance Cominmttec l>e inistructed te prepare the appropria-
tions for ýthe year 1907 accordingly,

Bý1e It further Resoiv5d:
" That ne contract be awarded by t.he City f romn the 1,:t

JanuaSry 19Q7 unlesas a clause be ins,,er<ted therein fixing
at $1.75 per diemn the minimum salary te be paid te labo-
rers employed inl connection therewi-th, andi at $2.75 per
diemi the minimum salary te bc pald te carters Supplyirng
a cart anti a hore, anid that the working day of suoh eni-
ployes be fixed at 9 heurs per diemi or the working week
at 5ý4 heurs. "

Moveti in amendmlent by Aid. PAYETTE, secondeti by
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